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Selon lui, pour extraire le sable de ce terrain boisé et près de la Rivière Bellefeuille,
zoné à vocation résidentielle prioritaire  je vous le rappelle,  un canal doit être créé à
l’aide du dynamitage pour rabattre la nappe d’eau de près de 2 mètres, afin de permettre
l’écoulement des eaux de la nappe phréatique.  Deux mètres, ce n’est pas léger comme
rabattement !

Je vous rappelle la position des citoyennes et des citoyens : nous ne croyons pas que ce
projet puisse se réaliser sans mettre en danger notre environnement.

Nous pensons que le fait de creuser sous la nappe phréatique pour aller extraire du sable
mettra notre environnement en danger, car en plus de changer l’environnement en
baissant la nappe d’eau,  le promoteur fera venir du matériel de l’extérieur pour meubler
le fonds du trou excavé.  Nous ne doutons pas de la bonne foi du promoteur, mais même
avec la meilleure volonté du monde, il se peut qu’il se serve de matériel contaminé sans
qu’il le sache.   Par exemple, un seul litre d’huile échappé par la machinerie en
opération ou dissimulée dans les matériaux de remplissage, peut contaminer un
kilomètre d’eau de surface.  Aucune procédure  ne peut permettre de vérifier les tonnes
de matériaux qui seront déposés dans le sous-sol.

De plus, quel que ce soit le matériau employé, il ne pourra remplacer le matériau
original.  Les mouvements naturels de la nappe d’eau seront perturbés inévitablement et
changeront son rôle dans l’environnement, perturbant ainsi la qualité de l’eau dans les
environs du projet de la sablière.

Enfin, les micro-fissures qui seront faites sur le roc, pourraient permettre le passage des
contaminants causant des dommages à la nappe d’eau à long terme.

Rappel de la jurisprudence

Dans un jugement (Procureur général du Québec c Industries Cloutier Inc., C.S »
Montréal, no : 500-05-002923-80, 25 avril 1980, j.Gratton) la cour nous rappelle qu’il
importe peu qu’on désigne cours d’eau, fossé, canal, ruisseau ou rigole les endroits où
viennent se jeter les eaux de lixivation.  Dès que celles-ci circulent et s’écoulent pour se
dissiper dans le sol et menacer les nappes d’eau souterraines phréatiques ou captives ou
se diluer dans les eaux de surface qui sont entraînées plus loin par le moindre courant, il
y a pollution par contamination et ainsi contravention au principe général de l’article 20
de la loi sur la qualité de l’environnement.  C’est dans cet esprit que le terme « cours
d’eau » doit être interprété, que celui-ci soit du domaine public ou privé et quel que soit
le volume qu’il puisse avoir.

Je vous rappelle que dans la loi déjà citée, on y définit un contaminant par : une matière
solide, liquide…ou toute combinaison de l’un ou l’autre susceptible d’altérer de
quelque manière la qualité de l’environnement.
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La problématique des aqueducs.

La municipalité Saint-Colomban occupe depuis quelques années déjà la première
position au Québec, la deuxième au Canada, en terme de croissance démographique. Ce
constat est certes flatteur aujourd’hui, mais il confirme l’anarchie et le manque de
planification de l’époque. Ce fut le Klondike pour quelques années. Pour rentabiliser au
maximum, certains ont offert des terrains plus petits et plutot décidé d’offrir un service
d’aqueduc d’abord privé, puis municipal. Les citadins qui s’installent à la campagne ont
les mêmes besoins qu’en ville; c’est l’aqueduc de toute facon qui fournit l’eau! Sauf
qu’ici, au lieu de prendre l’eau dans une rivière et la traiter pour la consommation, on
puise à même la nappe phréatique. En somme, c’est un immense puit artésien collectif.
Si on remplie la piscine, arrose le gazon ou lave l’auto, la demande excèdera
inévitablement la capacité du puits.

Dernièrement, la MRC d’Argenteuil, celle de Mirabel, de St-Eustache et Ste-Thérèse se
sont regroupés pour un projet pilote et ainsi cartographier les eaux souterraines de cette
région. Il est malheureux que Saint-Colomban n’ait pu participer au projet. On parle
souvent de surconsommation commerciale, mais il n’y a pas que l’embouteillage qui le
soit. Un développement domiciliaire peut produire le même effet. En rechercher la
cause aura autant d’intérêt dans les deux cas, même si l’impact est moins spectaculaire
pour les médias.

Conclusion

Nous croyons que le  droit à l’ordre public et les droits des citoyennes et des citoyens
sont protégés selon les lois, les règlements et la jurisprudence dûment reconnue en cette
matière.

Comment se fait-il que la direction régionale du MEF n’a pas encore fermé le dossier de
la sablière en faveur des gens de Saint-Colomban?  Mystère…

Nous pensons que quel que soit les conclusions de la commission du BAPE, il faut
une direction régionale du MEF qui prenne partie pour les citoyennes et les
citoyens de Saint-Colomban, et qu’en cas de doute sur une question, elle demande
un avis au BAPE.

Roland Charbonneau,
Maire de Saint-Colomban


